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> 1.220 milliards sur les contrats assurance-vie
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Des milliards d’euros non récla-
més qui sommeillent sur des
contrats d’assurance-vie, faute de
bénéficiaires connus. L’idée a de
quoi faire frémir en ces temps de
crise. Pourtant, l’affaire n’est pas
nouvelle. Déjà en juin 2007, Jean-
Paul Delevoye, le médiateur de la
République, s’était alarmé de la
situation.
Selon les dernières estimations,
ce sont entre 700 millions et cinq
milliards d’euros qui seraient
concernés par les contrats dits en
« déshérence ». Certes, une gout-
te d’eau au regard des 1.220 mil-
liards que pèse l’encours total de
l’assurance-vie, produit prisé par
12 millions de Français. Mais
l’idée, selon laquelle des milliers
de Français seraient privés, en
ces temps de crise, de milliards
d’euros qui pourraient être réin-
jectés dans l’économie, a de quoi

semer le trouble.

Proposition de loi
Pour le sénateur de l’Eure Hervé
Maurey, le problème est bien
réel. Le parlementaire centriste
(groupe UC) a déposé la semaine
dernière une proposition de loi
qui vise notamment à améliorer
le suivi des souscripteurs par le
biais d’une correspondance
annuelle des assureurs, avec
échange d’accusé-réception.
Selon le quotidien La Tribune, sa
proposition introduit également
plus de transparence en récla-
mant la publication, en marge
des rapports annuels, des don-
nées statistiques concernant les
contrats non réclamés et les mon-
tants reversés au cours de l’an-
née. Mieux, le sénateur encoura-
ge les compagnies d’assurance à
« jouer le jeu » en leur permet-

tant de déduire les frais de recher-
che des montants transmis au
bénéficiaire. Enfin, cette recher-
che serait obligatoire pour l’assu-
reur dans le cas d’assurés réputés
vivants, dont il est sans nouvelle
depuis plus de deux ans.

« Arsenal déjà existant »
Or, poursuit La Tribune, Hervé
Maurey dit se heurter au lobby
des assureurs jusque dans les cou-
loirs du Sénat. Selon lui, la Fédéra-
tion française des sociétés d’assu-
rance (FFSA) évoquerait un dispo-
sitif trop lourd à mettre en place.
Interrogée, la puissante fédéra-
tion rappelle l’existence de tout
un arsenal juridique. « Des dispo-
sitions existent déjà », insis-
te-t-on au service communication
de la FFSA. La loi du 17 décem-
bre 2007 oblige ainsi les assu-
reurs à s’informer sur l’éventuel

décès des souscripteurs et de
rechercher, le cas échéant, les
bénéficiaires.

Bilan mitigé
Par ailleurs, depuis mai 2006, un
dispositif gratuit, baptisé Agira,
permet aux particuliers de deman-
der une recherche pour savoir
s’ils figurent sur un éventuel
contrat d’assurance-vie. Depuis
mars 2009, ce système s’est amé-
lioré grâce à l’accès au répertoire
national de l’Insee. Résultat :
470.000 demandes dès les trois
premiers mois et 1,4 million de
demandes de consultations à la
fin août. Pour l’instant, ce travail
n’a débouché que sur l’identifica-
tion de 150 personnes, pour un
total de 6 millions d’euros. Une
chasse au magot bien maigre…

Jean-Michel Signor

Voir la vidéo sur
www.letelegramme.com

Selon le sénateur
Hervé Maurey, des
milliards d’euros
souscrits dans le
cadre de
l’assurance-vie
échapperaient à
leurs
bénéficiaires,
faute de contrats à
jour. Info ou
intox ? La chasse
au magot a déjà
commencé.La direction du groupe Navimo a

remis hier aux représentants syn-
dicaux le projet de restructura-
tion qui sera présentée mercredi
28 octobre, à l’occasion d’un
comité d’entreprise extraordinai-
re.
184 postes seraient supprimés
sur les 425 que compte le groupe
France Navimo. Ce groupe com-
prend les établissements Bernard

Accastillage à Mandelieu, Max
Power également à Mandelieu,
Dauriac Nautic à Hendaye, Moi-
ne à Bordeaux, Goïot à
La Rochelle et à Saint-Herblain
et Plastimo.
Plastimo paye un lourd tribut
avec 83 licenciements sur les 190
salariés, « Soit 43% de l’effec-
tif », souligne Gilles Le Roch,
délégué CGT.
Comme le P-DG Albert Journo
l’avait laissé entendre, la base
logistique du groupe installée
dans le bâtiment K2 à la base
des sous-marins quittera Lorient.
Elle emploie 22 salariés et 6
administratifs.
Le plan de restructuration prévoit
une deuxième vague, unique-
ment sur Plastimo. Toujours
selon les syndicats, il implique-
rait entre 14 et 22 licenciements
supplémentaires. Si ce plan est
adopté, l’effectif de Plastimo
serait diminué de 50%.
Mercredi à 14 h, se tiendra dans
les locaux de Plastimo, au port
de pêche, un comité d’entreprise
extraordinaire. La CGT appelle
les salariés à débrayer à cette
occasion.

Sophie Paitier

La crise, le secteur de la pêche la
subit depuis 15 ans, date des pre-
mières restructurations des flottes
de pêche. Qui dit moins de
bateaux, dit moins d’appareillage.
Le groupe Ixcore apporte deux
réponses différentes à travers ses
filiales, Sodena et Ixelec.
La Sodena fabrique des logiciels
qu’elle installe sur des bateaux de
pêche ou des bateaux militaires. Sa
spécialité : la cartographie et la
sécurité en matière de navigation.
Elle vient de mettre sur le marché
un nouveau logiciel. « Depuis 2 ou
3 ans, on sent que la demande des
patrons de pêche évolue », expli-
que Patrick Griveau, responsable
de développement chez Ixcore.
« Notre but est de donner aux
patrons des outils nourris de leur
expérience. À partir de là, le logi-

ciel définit les zones de pêche.
Exemple : aujourd’hui, dans une
eau à 15ºC, où puis-je pêcher le
mieux de la sardine ? »

Innovation et diversification
Pour cela, Sodena fait bénéficier la
pêche des recherches en matière
militaire. Le cœur du logiciel déve-
loppé par Sodena est commun à
celui installé sur les frégates multi-
missions construites par DCNS.
Une stratégie payante. Sodena
emploie une vingtaine de salariés
(entre le siège de Marly-Le-Roi et
ses antennes de Brest de Lorient).
Son chiffre d’affaires de 3,5 M¤ a
progressé en 2009.
IXelec, la deuxième société du grou-
pe mise davantage sur la diversifi-
cation. Spécialisée dans la vente,
l’installation et la maintenance de

matériels électroniques et électri-
ques, les trois-quarts de son chiffre
d’affaires reposaient, il y a encore
cinq ans, sur la pêche. Aujourd’hui,
il ne pèse plus que 50%. « On a
évolué vers l’installation de maté-
riels directement sur les chantiers
de constructions, comme STX à
Lanester, Bernard à Locmiquélic ou
Piriou à Concarneau. »
Autre exemple de diversification,
les Ateliers Normands à Lorient,
qui retrouvent une stabilité après
une période de redressement judi-
ciaire. Cette société vend, installe
et entretient des moteurs de
bateaux de pêche depuis 80 ans.
Quand l’actuel dirigeant, Vincent
Faujour a repris la société en 1994,
la pêche représentait 90% du chif-
fre d’affaires (3,5 M¤ en 2009).
Aujourd’hui, c’est 30%. Le reste,

c’est la plaisance (10%), les navi-
res à passagers (30%), de servitu-
des (15%) et militaires (15%) « On
reste au cœur de notre métier,
mais la diversification porte sur le
type de clientèle », explique Vin-
cent Faujour. Il fut une période où
on vendait 10 à 15 moteurs sur ce
salon. Aujourd’hui, nous n’avons
plus notre propre stand, nous som-
mes sur celui de Bretagne Pôle
naval, car nous croyons beaucoup
à la mutualisation pour faire avan-
cer les dossiers. »

Sophie Paitier

Plastimo, marque fondatrice du
groupe Navimo paie un lourd tribut.

> Vie des entreprises
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TMC. UN NOUVEAU CABOTEUR POUR LA COMPAGNIE
Le grand portique, servant à soulever habituellement les énormes
blocs des paquebots construits par le chantier STX (ex-Chantiers de
l’Atlantique) de Saint-Nazaire, a mis à l’eau hier un caboteur, le Gue-
del 3. Construit par les chantiers Merré de Nort-sur-Erdre (44) et

Mecasoud de Saint-Nazaire, il a été commandé par la compagnie mor-
bihannaise TMC (Transport maritime côtier). Elle possède deux navi-
res, le Taillerfer 3, livré par Merré en juin 2004, et le Guedel 2 qui
sera remplacé fin novembre par le Guedel 3. Cet armement vient
d’être racheté par la Maritime Nantaise (MN) filiale du groupe Com-
pagnie nationale de navigation (CNN). Ce petit cargo de 40 m pour
un port en lourd de 600 tonnes devrait revenir à 3,6 millions d’euros.
Il sera affrété au transport de marchandises vers les îles du sud de la
Bretagne, essentiellement depuis Vannes. (Photo Michel Faucompré)

BRITTANY FERRIES. DÉPART DU DIRECTEUR DU FRET
Des pages se tournent à la Brittany Ferries. Quatre mois après le
départ du président de directoire, Jean-Michel Giguet, remplacé par
Martine Jourdren, c’est au tour du directeur du fret, Fabrice Vennaruc-
ci, de quitter la compagnie bretonne. Entré dans l’armement breton
en 2000, Fabrice Vennarucci était basé à Ouistreham. Son successeur
est Christophe Mathieu directeur du pôle « stratégie et commercial »
et membre du directoire depuis juin dernier.

Vincent Faujour, dirigeant des ateliers Normand : « On a eu des moments difficiles. Mais on est toujours là. »
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CRÊPERIE LEBRETON (LANGONNET).
RACHETÉE PAR JACQUET
Le groupe Jacquet, propriété de la coopérative auvergnate Limagrain,
poursuit sa diversification dans le secteur de la crêpe et met un pied
en Bretagne. Il va en effet racheter la crêperie Lebreton, qui emploie
une soixantaine de personnes à Langonnet. Elle était propriété du
groupe Soufflet depuis 1994. La crêperie morbihannaise produit 11
millions de crêpes nature et fourrées chaque année, sous sa propre
marque ou celles de la grande distribution. Elle a réalisé en
2008-2009 un chiffre d’affaires de neuf millions d’euros.

Navimo.
184 licenciements programmés

Oignon de Roscoff.
L’AOC homologuée  Page 45

Pêche. Les équipementiers adaptent leurs outils

Economie

Comment les
entreprises liées à
la pêche
s’adaptent-elles à
la baisse d’activité
endémique du
secteur ? Réponse
dans les allées du
salon Itech’mer qui
accueille depuis
hier à Lorient, 250
exposants de la
filière bleue.

Assurance-vie.
Ces bénéficiaires qui s’ignorent

Les chiffres du jour

Le prix moyen de l'eau dans les grandes 
villes françaises, inférieur de 10% à la 
moyenne européenne. (Source : FP2E)

3,09 € le m3

BOURSE PAGE 45
Smic brut : 8,82 €/h. Indice des loyers 3e T. 2009 : 117,41 +0,32 %
Cac 40 : 3.820,85        1 € = 1,50 $ - 0,9053 £ 

6. Vendredi 23 octobre 2009 Le Télégramme


